
TFP Agent de Prévention et de Sécurité (TFP APS)
Public visé et Pré requis de la formation : Connaissance de la langue française, aptitude à rédiger un compte rendu
oral et écrit (niveau test B1 du Cadre européen de référence pour les langues) Conditions d’accès :  Etre majeur  Être en
possession du numéro d’autorisation préalable ou provisoire délivré par le CNAPS (Livre VI du Code de la sécurité
intérieure)
Durée : 26 jours
Heures : 182 h
Nombre maximum de places par session : 12
Délai d'accès à la formation : 15 jours avant le début de la formation
Prix : 2100 € / pers.
Code CPF : RNCP34054
Désignation CPF : Agent de prévention et de sécurité
Taux de satisfaction : 90.73%
Taux de validation : 96%
Accessibilité aux personnes à mobilité réduite : Formation et locaux accessibles aux personnes en situations de
handicap.  Afin de pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions, un contact avec notre centre de formation est
impératif



Actions de formation

OBJECTIFS

Le titre à finalité professionnelle Agent de sécurité privée APS permet d’assurer les missions de base d’un Agent de
Prévention et de Sécurité dans les domaines de : l’accueil et contrôle d’accès la surveillance générale la sécurité
générale la sécurité technique et incendie Obtenir la carte professionnelle délivrée par le CNAPS visant à exercer la
surveillance humaine en sécurité privée

DÉOUCHÉS

Devenir agent de sécurité privé   Taux de réussite national de 79% Taux de réussite interne de 92%

ÉQUIVALENCES

Formation TP A2SP

DESCRIPTIF

Titre à Finalité Professionnelle – Agent de Prévention et de Sécurité
Autorisation d’exercice CNAPS N° FOR-057-2026-11-29-20210654477

SPÉCIALITÉ

Sécurité des biens et des personnes, police, surveillance

VALIDATION

Diplôme  TFP APS – Agent de Prévention et de Sécurité (Titre homologué par le ministère de l’intérieur et délivré la
CPNEFP) Formation qualifiante validée par un examen final devant un jury Code RNCP : RNCP36648 Certificateur :
CPNE des entreprises de prévention et sécurité / ADEF Date d’enregistrement : 01/07/2022  

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

PC Sécurité Système de vidéoprotection avec caméras.  Tableau blanc tactile et connecté Des parcours de ronde
Documents supports de formation projetés.

QUALIFICATION DE L'INTERVENANT

Les formateurs disposent à minima :  Pour les modules relatifs à la prévention des risques incendie, d’un diplôme SSIAP
et des attestations de recyclage correspondantes  Pour les modules SST, une habilitation INRS de formateur SST  Les
formateurs disposent a minima, pour les modules relatifs à l’activité de surveillance générale et de gardiennage : 
-soit de 2 années d’exercice professionnel dans le domaine de l’activité concernée ou dans le domaine de la sécurité
publique ainsi que d’une attestation de formation en tant que formateur 
-soit de 2 années exercice professionnel dans la formation aux activités privées de sécurité ou dans le domaine de la
sécurité publique ainsi que du certificat de qualification professionnelle ou d’une certification professionnelle enregistrées
au RNCP, de niveau IV minimum, relatif à l’activité concernée. Chaque formateur intervenant est en possession d’une
carte professionnelle de formateur délivrée par le CNAPS

ÉVALUATION

Mise en situation ou exercices pratiques (PC de sécurité, rondes, interventions…) QCM d’évaluation des connaissances
acquises Formation qualifiante validée par un examen final devant un jury (QCU de 99 questions sur 14 UV et épreuve
pratique)



Contenu pédagogique

SOCLE DE BASE : 41 Heures UV1 : Module Secourisme (14 heures)

● Savoir mettre en œuvre les gestes élémentaires de premiers secours conformément à la réglementation en vigueur
éditée par l’INRS 

UV2 : Module Environnement juridique de la sécurité privée (16 heures)

● Environnement juridique de la sécurité privée

UV3 : Module Gestion des Conflits (5 heures)

● Gestion des risques et des situations conflictuelles

UV4 : Module Stratégique (6 heures)

● Transmission des consignes et informations

SPECIALITE : 134 heures

● Complément module Environnement Juridique (5 heures)
● Complément module Gestion des Conflits (9 heures)
● Complément module Stratégique (2 heures)

UV5 : Module Prévention des risques d’incendie (7 heures) UV6 : Module Professionnel (7 heures) UV7 : Module
Sensibilisation aux Risques Terroristes (13 heures) UV8 : Module Professionnel (45 heures) UV9 : Module Palpation de
sécurité et Inspection des Bagages (7 heures) UV10 : Module Surveillance par moyens électroniques de sécurité (7
heures) UV11 : Module Gestion des Risques (11 heures) UV12 : Module Evènementiel Spécifique (7 heures) UV13 :
Module Gestion des Situations Conflictuelles Dégradées (7 heures) UV14 : Module Industriel Spécifique (7 heures)
Examen : 7 heures
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